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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 07 février 2008 à 20 heures, à l’Hôtel 
de Ville, après avoir été convoqué  le 1er février 2008. 
 
 
 
 
 
Présents : 24 
 
Jean-Pierre  SCHALLER Maire  
Jean-Marie  BALDUF Maire-Adjoint  
Denise  FELLMANN «  
Paul-André WESSANG «  
Guy BUECHER «  
Aimé WERNER «  
Brigitte KIRSTETTER «  
Fabienne  KAUFFMANN Conseiller Municipal  
Anne-Rose DENIS «   
Jean-Charles SCHLERET «  
Brigitte  SCHREIBER «  
Elisabeth  DIETRICH «  
Camille  ANNEHEIM «  
Alfred DIETERLE «  
Colette MEYER «   
Danielle  RUBRECHT-STENGER «  
Evelyne  DIEUDONNE «  
Dominique  CLUR «  
Benoît SCHLUSSEL Conseiller Municipal Délégué 
Marilyne  CARDIA Conseiller Municipal  
Marie-Odile        SATTLER «  
Jean-Luc  FUCHS «  
Jean-François  GIAMBERINI «  
Jeanne  MEYER «  
 
 
 
Procurations : 3 
 
Philippe  HURST à Guy BUECHER 
Jean-Marc WECKNER à Camille  ANNEHEIM 
Françoise  GRAND à Jean-Marie  BALDUF 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
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I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL  
 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 06 décembre 2007 est approuvé et 
signé. 
 
 
 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
 
Monsieur le Maire présente ses meilleurs vœux à Madame Denise FELLMANN et à 
Monsieur Jean-François GIAMBERINI qui fêtent leurs anniversaires en février. 
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III -  DEMANDE D’ADHESION DU SYNDICAT MIXTE POUR LE RECYCL AGE 

AGRICOLE (SMRA) AU CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre SCHALLER, Maire  
 
 
Le Syndicat Mixte pour le Recyclage Agricole (SMRA) a été créé le 6 décembre 2007. Cet 
Etablissement entre dès lors dans le champ d’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et a formulé une 
demande d’adhésion au Centre de Gestion du Haut-Rhin. 
 
Il est précisé qu’en application de l’article 15 de la loi n° 84-53 susvisée, cette adhésion est 
facultative et requiert l’approbation des collectivités affiliées au Centre de Gestion. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 
Vu  le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi   

n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

 
Vu  la consultation ouverte par la Présidente du Centre de Gestion du Haut-Rhin relative à 

la demande d’adhésion du Syndicat Mixte pour le Recyclage Agricole (SMRA), 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  d’approuver l’adhésion du Syndicat Mixte pour le Recyclage Agricole (SMRA) au 

Centre de Gestion du Haut-Rhin. 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu l’avis de la Commission 
des Affaires Administratives, Financières et Economiques 

après avoir délibéré, 
 

Adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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IV -  MODIFICATION DE LA DUREE DE TRAVAIL D’UN POSTE D’AD JOINT 

ADMINISTRATIF DE 1 ère CLASSE A TEMPS NON COMPLET 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre SCHALLER, Maire  
 
 
Vu  la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu  le décret n° 91.298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires 

applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet, 

 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de pallier le départ d’un agent municipal, rédacteur principal à 

temps partiel, en congé de maternité suivi d’un congé parental, 
 
Vu  l’avis du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion, enregistré sous le                  

n° M2008.2 en date du 28 janvier 2008, 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  de modifier la durée hebdomadaire de travail d’un poste d’adjoint administratif à temps 

non complet à compter du 1er mars 2008, 
 
�  de fixer cette durée à 26 heures par semaine par rapport aux 21 heures actuelles, 
 
�  d’inscrire au budget les crédits nécessaires, 
 
�  d’autoriser le Maire à signer tout acte y afférent. 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu l’avis de la Commission 
des Affaires Administratives, Financières et Economiques 

après avoir délibéré, 
 

Adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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V - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire-Adjoint 

 
Le Code général des Collectivités Territoriales stipule que le débat d’orientation budgétaire 
est obligatoire dans les régions, les départements et les communes de plus de 3 500 habitants. 
Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédent l’examen du budget primitif. 

 
Il doit permettre à l’assemblée délibérante de débattre des orientations budgétaires qui 
préfigurent les priorités qui seront retenues dans le budget primitif et d’être informée sur 
l’évolution de la situation financière de la collectivité. Le débat n’a aucun caractère 
décisionnel et ne fait pas l’objet d’un vote. 

 
Cette note d’orientation constitue le cadre pour l’élaboration du budget primitif. Elle 
n’intègre pas la reprise des résultats de l’exercice 2007, ni les crédits d’investissement à 
reporter. 

 
I. –  LE CONTEXTE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL E 
 
Les perspectives économiques pour 2008 peuvent être analysées à travers quatre  indicateurs 
principaux : 
 
LE PRODUIT INTERIEUR BRUT  : légère accélération de la croissance française 
La croissance économique devrait légèrement s’accélérer aux Etats-Unis (+ 2,3% après + 2% 
en 2007). Au sein de la Zone Euro, la croissance devrait baisser en 2008 (+2%) après +2,4% 
en 2007 en lien avec un ralentissement de l’activité industrielle et l’appréciation de l’Euro 
face au Dollar. 
La croissance française devrait augmenter légèrement et passer de 1,8% en 2007 à 2% en 
2008. La bonne tenue de la consommation des ménages devrait être atténuée par la faiblesse 
de l’investissement des entreprises (source Institut Coe-Rexecode). 

 
L’INFLATION  : en hausse 
Elle se stabiliserait en zone Euro à 2% comme en 2007. La crainte de tensions inflationnistes 
liées aux pressions pesant sur l’appareil de production et au relèvement de la TVA en 
Allemagne ne semble pas se confirmer. 
En France alors que les prix à la consommation enregistraient depuis 2005 une décélération 
constante, l’année 2008 devrait rompre avec cette tendance et afficher un taux de 2,5%, après 
1,5% en 2007. L’inflation serait soutenue par une accélération progressive des prix des 
produits alimentaires résultant de la hausse des cours mondiaux et du renchérissement du prix 
du pétrole. 

 
LA CONSOMMATION PRIVEE  : bonne orientation de la consommation des ménages  
En 2008, la consommation des ménages resterait bien orientée (+2,5% après + 2% en 2007) et 
constituerait l’un de principaux soutiens à la croissance française. 
La consommation privée serait favorisée par les dispositifs de réduction d’impôts, une partie 
venant soutenir le pouvoir d’achat des ménages. En revanche la consommation pourrait être 
affectée par une inflation plus soutenue et de faibles créations d’emplois. 
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L’INVESTISSEMENT PRODUCTIF  : fort ralentissement 
L’année 2008 devrait enregistrer un fort ralentissement de l’investissement productif,             
+ 2,8% après + 4,8% en 2007. Les faibles résultats enregistrés par les entreprises non 
financières installées sur le territoire constitueraient le principal frein à la reprise des 
investissements productifs. Les derniers résultats disponibles font état d’un recul des profits 
bruts et d’une progression constante de leur taux d’endettement. 

 
Le contexte économique global impacte fortement la politique économique de l’Etat et 
entraîne des répercussions sur les concours financiers versés aux Collectivités Locales, 
notamment à travers l’indexation des dotations versées par l’Etat sur l’évolution de l’inflation 
et du Produit Intérieur Brut. 

 
 

II.  – LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT 
 
Les mesures inscrites dans le projet de Loi de Finances pour 2008 intéressant les Communes 
concernent : 
 

- Les concours financiers versés par l’Etat inscrits dorénavant en application de la 
Loi Organique relative à la Loi de Finances (LOLF) dans la mission « Relations 
avec les Collectivités Territoriales ». 

 
La non reconduction du contrat de croissance et de solidarité et son remplacement par le 
contrat de stabilité traduit la volonté déjà maintes fois affirmée par le gouvernement 
d’associer étroitement les collectivités au processus de réduction des déficit publics. Ce 
contrat se traduit notamment par l’indexation des principales dotations sur la seule inflation 
(évaluée par le gouvernement à 1,6% pour 2008). 

 
 

LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
Malgré l’abandon du contrat de croissance et de solidarité, la DGF reste indexée sur 
l’inflation prévisionnelle +1,6% et 50% de la croissance du PIB, soit, 1,125%. La DGF 
augmentera donc par rapport à la Loi de Finances 2007 de 2,08%. Il en sera de même pour les 
dotations spéciales instituteurs.  

 
Dans un contexte de stagnation de la croissance (2 %) et de hausse des prix évaluée aux 
alentours de 2,5%, le budget des collectivités, en 2008, devrait marquer le pas et les marges 
de manœuvre se contracter. 

 
 

LES MESURES FISCALES 
Le projet de loi de finances pour 2008 ne prévoit pas de mesure ayant pour objet une 
modification de la fiscalité locale. 
Par contre il est nécessaire de rappeler les dispositions concernant la fiscalité locale adoptées 
dans le cadre de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat du 21 août 2007, 
qui abaissent le taux du plafonnement de la taxe d’habitation en fonction du revenu fiscal de 
référence à 3,44 % au lieu de 4,30% auparavant. 
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III.   – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Elle est impactée par la diminution du périmètre d’activités des services communaux à partir 
du 1er janvier 2008, suite au transfert des compétences vers la communauté d’Agglomération, 
à savoir : 

- le transfert de la charge du contingent versée au Service Départemental 
d’Incendie et de   Secours (SDIS)       

 
L’augmentation des charges de fonctionnement devrait se situer dans une fourchette entre   
2,5 et  3%. 

 
Les charges de personnel sont le premier poste de dépenses du budget. Elles devraient 
croître d’environ 3,5 %. 
Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 

·  l’augmentation prévisionnelle de l’indice des rémunérations de la Fonction 
Publique Territoriale de 1%, 

·  le Glissement Vieillesse Technicité qui génère une progression des frais de 
personnel estimée à environ 2%, 

·  l’extension, au profit des agents non complet et aux agents non titulaires, du contrat 
d’assurance existant pour les agents titulaires et concernant le remboursement à la 
commune des indemnités liées aux risques statutaires soit :  
- le versement d’indemnités journalières en cas d’arrêt de travail pour maladies ou 

accidents imputables ou non au service, ou pour congé de maternité, 
- le remboursement des prestations en nature en cas d’accident de service, de  

maladie professionnelle ….. 
La régularisation en 2008 des contrats précaires (SMIC) est le corollaire de cette 
extension. 

·  L’augmentation des cotisations patronales versées au Fonds national d’aide au 
logement (FNAL). 

·  La hausse des cotisations versées à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des 
Agents des Collectivités Territoriales) suite à des demandes de validation de service 
estimée à 10 000 € environ. 

 
Les charges à caractère général : il s’agit principalement des dépenses de gestion des 
services municipaux. Ces dépenses devraient augmenter au même rythme que l’inflation soit 
environ 2,5%. 
 
Les autres charges de gestion courante : ce poste enregistrera une diminution par rapport à 
2008 imputable essentiellement au transfert de la charge du contingent du service d’incendie 
(100 678 €  en 2007) à la Communauté d’Agglomération. Les subventions de fonctionnement 
à verser aux associations devraient peu évoluer par  rapport au budget primitif 2007. 
 
Les recettes de fonctionnement et notamment les reversements de fiscalité accuseront une 
baisse du fait de la diminution de l’attribution de compensation suite au transfert de nouvelles 
compétences vers la CAC évoqué en supra. Elle passe de 1 294 148,58 € en 2007 à 
1 193 470.58 € en 2008. 
 
La Ville sera à nouveau en 2008 dispensée de s’acquitter des pénalités SRU étant donné que 
les dépenses déductibles sont cette année encore supérieures au prélèvement. Pour mémoire, 
le prélèvement de 2007 s’est élevé à 63 960,82 €. 
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Les autres recettes de fonctionnement (produit du domaine et des services, remboursement sur 
salaires et autres subventions) ne devraient pas connaître d’évolutions notables. Le produit de 
la DGF devrait augmenter d’environ 2,08% et la base des impôts  locaux (non notifiée à ce 
jour) comprendra une actualisation de 1,6%. Cette revalorisation correspond au taux 
prévisionnel d’inflation. 
 
IV.  – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Il ressort de ce qui précède que les marges de manœuvre se réduisent du fait de la diminution 
des dotations de l’Etat additionnée au renchérissement des prix de l’ensemble des matières 
premières. Il s’avère donc indispensable de maîtriser au mieux l’évolution de nos dépenses 
courantes afin de ne pas épuiser notre capacité d’autofinancement. 
 
Toutefois l’autofinancement dégagé sera affecté en priorité aux opérations suivantes : 

- programme de voirie 2008 (Aménagement de la Place de la république), 
- parking du centre ville (Rue des Bénédictins), 
- construction d’un espace festif, 
- travaux de grosses réparations sur le patrimoine communal administratif, sportif, 

scolaire, culturel, cultuel et autres 
- réaménagement des aires de jeux. 

 
V  – LA  SITUATION  FINANCIERE DE LA VILLE – LES RA TIOS DE L’ANNEE 

2006 
 
L’évolution de nos dépenses courantes reste maîtrisée. Le ratio des charges de fonctionnement 
par habitant s’élève pour Turckheim à 720 euros contre 679 euros pour le Département 
(commune de même démographie). En ce qui concerne les recettes de fonctionnement elles 
s’élèvent à 912 euros par habitant pour Turckheim contre 832 euros par habitant pour la 
moyenne départementale. 
Le ratio concernant les participations versées par la Ville aux organismes de regroupement 
reste élevé (91 euros par hab. pour la Ville contre 35 euros par hab. pour  les communes du 
département de strate identique). 
Il faut toutefois observer que le ratio concernant les dépenses d’équipement est  favorable. Il 
s’élève pour Turckheim à 321 euros par habitant contre 230 euros par habitant pour le 
département. 
Les ratios d’endettement et de fonds de roulement sont toujours satisfaisants et démontrent la 
bonne santé financière de la Ville. 
 
En tenant compte de ce qui précède et afin de maintenir une marge d’autofinancement 
satisfaisante pour 2008, la Municipalité propose une augmentation des taux de taxe 
d’habitation et des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties de 2 % environ soit 
un peu moins que l’inflation constatée en 2007. 
Le maintien de l’augmentation des dépenses de fonctionnement au niveau du taux d’inflation 
conjugué à l’évolution modérée de la fiscalité permettront d’une part, la poursuite du 
développement de Turckheim et d’autre part, d’offrir des services diversifiés et de qualité à 
l’ensemble de la population.  
  
 
Le débat ne donne pas lieu à vote. 
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VI -  CONSTRUCTION D'UN ESPACE FESTIF AU LIEUDIT "SAEGMAT TEN" : 

CHOIX DU MAITRE D'ŒUVRE  
 
 
Rapporteur : M. Jean-Pierre SCHALLER, Maire 
 
 
Par délibération du 28 mars 2007, le Conseil Municipal a affirmé sa volonté de réaliser un 
espace festif dédié au lieudit « Saegmatten » et a confié au Cabinet MP Conseil de 
Schiltigheim une mission d’assistance à maître d’ouvrage. 
 
Ce projet consiste en la réalisation d’un équipement fonctionnel qui prévoit : 
 
�  une salle modulable 2/3 – 1/3 pouvant accueillir 350 à 400 personnes, 
 
�  selon la configuration (repas ou spectacle), une scène de plain pied avec praticables,  un 

espace accueil, un office traiteur ainsi qu’un logement de service. 
 
Pour ce faire un concours de maîtrise d'œuvre a été lancé dans les conditions des articles 24, 
25, 38, 70 et 74 du Code des Marchés Publics en juillet 2007. 
 
Parmi les 38 candidats ayant remis un dossier, le jury, réuni le 24 septembre 2007, a proposé 
de retenir 3 prestataires admis à faire une offre : 
 

- HEINTZ-KEHR & Associés – Strasbourg 
- Atelier CHIODETTI-CRUPI – Colmar 
- AUGER-RAMBEAUD – Colmar. 

 
Cette proposition a été entérinée par le Maire en tant que représentant du pouvoir 
adjudicateur. 
 
Les trois projets architecturaux issus du concours de maîtrise d'œuvre ont été présentés au jury 
le 10 janvier 2008. 
 
Celui-ci a proposé de désigner l'atelier CHIODETTI-CRUPI de Colmar comme lauréat du 
concours, en s'appuyant sur les critères de jugement du règlement de la consultation. 
 
Cette proposition a été également agréée par le Maire en tant que représentant du pouvoir 
adjudicateur. 
 
L'équipe lauréate se compose comme suit :  
 
CHIODETTI-CRUPI - Colmar : Architecte mandataire / Conception cuisines 
HAGENMULLER - Colmar : Structure – VRD 
INOTEC – Andolsheim : Génie climatique 
BMA Ingénierie – Niedermorschwihr : Electricité / Coordination SSI 
ECONOMIE 2 – Entzheim : Economie de la construction 
Roger STOFLIQUE – Aubure : Acoustique et Scénographie 
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Le montant des honoraires se monte à : 
 
Estimation prévisionnelle des travaux HT 2 000 000 € 
Taux global de rémunération 13 % 
Montant des honoraires HT 260 000 € 
TVA (19,6 %) 50 960 € 
Montant des honoraires TTC 310 960 € 
 
�  Vu la délibération du 28 mars 2007 relative à la réalisation d'un espace festif, 
 
�  Vu la délibération du 27 juin 2007 visant à désigner le maître d'œuvre de l'opération après 

appel public à la concurrence, 
 
�  Vu les procès-verbaux des réunions du jury du 24 septembre 2007 et du 10 janvier 2008, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  de désigner, après avis du jury de concours chargé d'examiner les candidatures, l'Atelier 

CHIODETTI-CRUPI en qualité de maître d'œuvre aux conditions ci-dessus décrites, 
 
�  d’autoriser le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi que les pièces y 

afférentes, pour lesquels les crédits correspondants sont inscrits au budget, 
 
�  d'autoriser le Maire à déposer un permis de construire, au vu des documents 

administratifs et techniques élaborés conformément au programme de base de la 
consultation et en application des dispositions du code de l'urbanisme. 

 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu l’avis de la Commission 
des Affaires Administratives, Financières et Economiques 

après avoir délibéré, 
 

Adopte la présente délibération par : 
- 26 voix favorables (dont 3 procurations) 
-  1 abstention. 
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VII -  CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN CONFORMITE DE LA Z ONE DE 

DEBOISEMENT DE LA LIGNE A 63 KV LAPOUTROIE-LOGELBAC H 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie Balduf,  Maire-Adjoint. 
 
 
RTE EDF Transport SA propose avec les propriétaires concernés la signature de conventions 
dans le cadre de la mise en conformité des zones de déboisement existantes à proximité de la 
ligne électrique précitée. 
 
RTE EDF demande à procéder à l’abattage des arbres et branches d’arbres qui se trouvent à 
proximité des conducteurs aériens d’électricité et qui pourraient, par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages. 
 
A titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature dans la « zone indemnisée » 
(notamment abattage prématuré des bois, perte de revenu du fonds forestier et inconvénients 
divers) résultant de l’exercice des droits reconnus par les conventions, RTE verse à la Ville de 
Turckheim une indemnité d’un montant de 181,00 € pour les terrains boisés de régime 
forestier. 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  d’autoriser RTE à effectuer pendant la durée d’application de la convention (durée de la 

ligne) sur tous les terrains référencés dans les conventions et présentant de la végétation 
arbustive, tous les travaux jugés utiles pour la sécurité, l’entretien et l’exploitation de la 
ligne, 

 
�  d’accepter le versement de l’indemnité mentionnée ci-dessus, 
 
�  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions et toutes autres 

pièces s’y rapportant. 
 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu l’avis de la Commission 
des Affaires Administratives, Financières et Economiques 

après avoir délibéré, 
 

Adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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Remarques effectuées : 
 
 
Point n° 5 – débat d’orientation budgétaire 
 
Les ratios financiers de la Ville ont été commentés ; ils se situent en dessous de la moyenne 
départementale. L’analyse prospective, qui intègre le coût de l’espace festif et la nécessité de 
faire appel à un emprunt entraînera une hausse des ratios qui atteindront la moyenne 
départementale. 
 
 
Point n° 6 – Espace festif choix du Maître d’œuvre 
 
Après un rappel des étapes de la procédure, les raisons qui ont motivé le choix du Cabinet 
CHIODETTI-CRUPI ont été énumérées : 
 
�  le programme du maître d’ouvrage est respecté, 
 
�  l’organisation de l’espace proposée apparaît comme la plus aboutie, 
 
�  la position légèrement excentrée du logement de service à l’Ouest permet d’établir une 

limite clairement définie entre le parking et les espaces verts. 
 
Au cours de l’avancement du projet il faudra : 
 
�  veiller à la réalisation d’une bonne acoustique, 
 
�  créer un maximum de places de parking, 
 
�  apporter une attention particulière à la mise en place de la toiture végétalisée, qui doit 

tenir compte de la climatologie de notre région. 
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VIII -  DIVERS 
 
 
Transaction immobilière rue des Bénédictins 
 
Le protocole d’accord qui est proposé à la signature des parties comporte : 
 
�  la construction d’un mur pignon en maçonnerie situé à 3 m du pignon existant ainsi que 

les murs latéraux et le raccordement de la toiture, 
 
�  la vente d’une bande de terrain d’une longueur de 3 m à Monsieur LOSS sur toute la 

longueur de sa propriété (15,40 m environ), 
 
�  le paiement pour la Ville d’une indemnité pour les travaux déduction faite de la valeur du 

terrain cédé. 
 
Le Conseil Municipal sera officiellement saisi lorsque tous les éléments de la transaction 
seront connus. 
 
Accord de principe pour la solution proposée avec en plus les conditions particulières 
suivantes qui seront à intégrer dans l’acte de vente (24 voix pour dont 3 procurations et 3 
abstentions). 
 
Monsieur LOSS devra clôturer la surface qui ne sera pas surbâtie, sans y créer de sortie. Le 
paiement de l’indemnité se fera sur présentation de factures justifiant la réalisation des 
travaux. 
 
 
Syndicat de la Fecht Amont 
 
Cet organisme va réaliser une étude concernant la problématique, en cas de crues centennales, 
du pont existant au sud des bâtiments EDF pour éviter des inondations. 
 
Le syndicat est à rappeler pour effectuer les travaux de nettoyage du lit de la Fecht. 
 
 
 
 
 
 
 

Monique LIHRMANN 
Directrice Générale des Services 
 


